
STATUTS

ARTICLE 1 - DENOMINATION
llestfondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la ioidu 1"' juillet 1"9CI1et le décret du

16 août tr-90L, ayant pour titre :

A§TER = Association pour la Santé de Tous et un Environnement Responsable

Elle donnera lieu à la création d'une identité visuelle complète (logo, charte graphiquei qui sera également utilisée

sur tous ses supports, qu'ils soient à destination exclusive de ses membres ou du grand publie.

ARTICLE 2 _ OBJET

L'association a pour objet d'agir en matière de Santé Globale et d'Environnement à travers 4 axes majeurs :

o lnformer : recenser et diffuser [es informations disponibles sur la Santé Globale

o Mobiliser : sensibiliser tous les publics en matière de Santé Environnement

o Prévenir : par des actions et des outils d'information pour lutter contre les effets nocifs des

pollutions de l'environnernent sur La Santé

o Agir : par des actions concrètes et des solutions innovantes
ARTICTE 3 : MOYENS

Les moyens rnis en ceuvre par l'association sont tous ceux autorisés par la loi et qui permettent de concourir à la

réalisation de son objet social, notamment (liste non exhaustive) :

. La réalisation et la diffusion de publications diverses

. L'organisation de conférences, d'expositions, d'ateliers
r La participation à la réflexion, études, travaux et diverses démarches, conduits par les organismes publics ou

privés et se rapportant à l'objet social de l'association

" Des interventions pour sensibiliser, informer en matière de SE

ARTICLE4-SIÈGESOCIAL
Le siège social est situé au 5 rue Saint-Pantaléon - 31000 Toulouse. ll pourra être transféré par simple décision du

bureau.
ARTICLE 5 _ DUREE

La durée de l'association est indéterminée.
ARTICLE 6: COMPOSITION

L'Association se corlpose de membres actifs et de mernbres de droits :

. Est membre actif toute personne physique qui adhère aux présents Statuts, qui s'acquitte de la cotisation
annuelle fixée par l'Assemblée Générale, qui agit pour le fonctionnement et la réalisation de son objet et
participe âux activités et aux projets. Les Membres actifs ont le droit de vote.

" Est membre de droit toute personne physique ou morale, qui adhère aux présents Statuts et qui s'acqultte
de la cotisation annuelle fixée par l'Assembiée Générale. Les membres de droits n'ont pas ie droit de vote.

r Est rnembre bienfaiteur : toute personne physique ou morale faisant des dons manuels à l'association.
ARTICLE 7. CCINDITIONS D'ADHE§ION
L'admissir:n des Membres est validée par le bureau.
ARTICLE 8 * COTISATIONS

La cotisation annueile due par les membres est fixée par l'Assemblée Générale.
ARTIC!.8 9 _ RADIATIONS

La qualité cle rnembre se perd :

r pâr la démission ;

r pâr le décès;
r pâr la radiation prononcée par le bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave portant

préjudice moral ou rnatériel à l'Association, ['intéressé ayant été invité à fournir des explications devant le

bureau et/ou par écrit.
ARTICLE 1.0 - AFFILIATION

La présente association peut adhérer à d'autres associations, unions ou regroupernents par décision du bureau.
Toute nouveile adhésion fait l'objet d'une information en assemblée générale.
ARTICLE 11* RESSOURCES

Les ressources de l'association comprennent :

r Le montant des cotisations des membres;
r Les subventions et dons qui pourralent lui être accordées ;



G Les ventes de produits, serviees ou prestations fournles par l'association spéeifiqljernent dans ie cadre de
son *bjet et qi:i ne seraient pâs êu bénéfice d'uri de ses rnembres adh*rents {prestations de ccnseii,
participation à des évànements ...).

t Ües dor:s manuels et tautes les ressources autorisées par les {*is et règlements en vÉgueur.
ARTteLË 1? * fl§§ËfurutT§§
tes foncïions des membres du bureau sont exercées gracieuseirlent. T*utefois, les frais et déb*urs oceasionnés par
l'aceomplissÊment de leur r"nandat leur sont remboursés au vu des pièces justifieatives. Le Rapport Ëinancier
présenté à l'Âssernblée Générale ordinaire dûit fâire mention des rentboursemsftts des frais de mission, de
déplacenrents ou de représe*tati*n payês à des nrembres du bureau.
ÂRTICIË 3.3 * AS§ËMtsLË§ GENERALE ORT}'NAIRE
t'assembiée générale ordinaire eornprend tout les menrbres de l'association, à jour de leur cctisation.
§lie se réunit une fois pêr ân.
Les nnernbres eJe l'association sont c*nvoqués quinze jours au moins avant la date fixée.
L'assemblée gérrérale fixe le montant des cotisations annuelles à verser par ies membres.
Les décision§ §ont prises à la majarité sin:ple des voix des rnembres présents ou représentés.
Seuls vatent les membres actifs.
ll est procédé, après épuisement de i'ordre du jour, au renouvellernent des mernbres sürtants du c*nseil.
Les déiibératîons sont pris*s à main levée ou bulletin secret, au choix de i'Âssembiée.
Le vote sar prce uratlon est possible dans la limite d'un mandat par électeur présent.
ARTiCL§ 14 - F0tUçTtOt§t§ËMEt§T
L'associati*n püurrê mettre en æuvre taus iss rrloyens et techniques prÇpres à la réalisation de son abjet soelal et
r]otâmn'ienl recrutÊr du personnel salarié.
ARTIEL§ 15 - E§SEilIBLT§ GE§{ERALË ËXTAAONffiISÂIR§
L'Âssernbfée üénéraie §xtraordinaire est prûvoquée par le bureau dans le ces de nrodlfieation stâtutaire ou à la
demande d'au rnoins un tiers dcs nnembres.
Les déiibérations et v§tes sûRt prls à la riajrrité simpie des voix des nrembres présents cu représentés.
Le vote pâr proeilrâtion est possible.
ARTIELË T.6 * Lr EUfiËÂU
L'Associatio* est adrninistrée par le buneau e*nstituée de ses président, trésorier et seertitaire.
Les membres du bureau §ortants sont immédiaternent rééligibles.
Les rxernbres du bureau sont éius pnur 3 ans.
Le buireau arganise et anirne la vie de !'Association dans le cadre fixé par les statuts. ll prépare i,Assernblée générale,
désigne les missions, reçoit les observations présentées pan les adhérents.
Les déclsicns §ont prises par cünseRsus ou à défaut à la majorité simple d*s voiN des rylembres présents clu hureau.
Le v*te pâr proüuration n'est pas autorisé.
[n cas de vacsnee de poste, le bureau pourvcit provisoirement au remplac*ment d'un de ses nrernbres. ll est
procédé à ieur ren'lplacement définitif lors de la proehaine Assernblée générale.
ArtIeIe T.7 * FCINCTIOhINËMENT DU Bt.IREAU
Le Bureau se réunit au m*ins 3 fois par art et chaque fais que nécessaire sur convocâtion du président"
l*e §*reau, sous réserve des pouvoirs c*nfiés à l'Assemblée Générale, a p*uvoir pour agir en vue des cbjeetifs et de
l'administration de I'asscciation.
A§T'CLË 1E * REGLEMËNT II\JTERI§IJR
iJn ràglenrent int4rieurr s"era établi par le Bureau qui ie fait approuver pêr l'Âssenrblée Générale.
ce règiernent es* destiné à fixer les divers points non prévus par ies statuts, fiütarn,ïïent eeux qui ont t'aii à
I'administration ifiterne de i'assoclation.
ARTICLË I.9 * AI55§LUïür{
En cas de dissolr:ti*n prononcée, Lin ûu plusieurs liquidateurs sont ncmnrés, et l"actif net, s,il y a liex, est ejév*lu à r.:n
organisrrie ayent ur: hut non iue ratif oi-l à une assaciation ayant des buts similaires conformément âilx décisions de
l'assemblde générale extra*rdinaire qui stetue sur ia diss*lution. l'actif net ne peut être dév*iu à ur: nrerirbre de
l'asscciati*n, n:êms partielien:ent, sauf r*prise d,un appert.
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